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 Conseil Communal de Genolier 
 Rapport de la Commission des Finances 
 

 

Objet : Préavis N° 18/2022 

  concernant une demande d’un crédit de CHF 260'000.— TTC, pour les travaux urgents, 

les travaux et inspections complémentaires pour les collecteurs publics 

Séance : Lundi, 25 avril 2022 

Présents : Monsieur le Syndic, la municipale Evelyne Roth et le municipal Gérard Girardet, ainsi 

que la Commission des Finances au complet 

 

L’assainissement du réseau d’évacuation des eaux claires (EC) et eaux usées (EU) continue.  Le dernier 

préavis (no. 76/2021) fut accepté lors de la séance du Conseil communal du 10 juin 2021 et concernait 

une demande de crédit de CHF 432'000.— destiné à financer la reprise des collecteurs EC-EU privées 

jusqu’au 2e raccordement.  Le préavis en discussion ici concerne des travaux urgents, des travaux et 

inspections complémentaires pour les collecteurs publics, des travaux réguliers de maintenance étant 

par ailleurs à budgéter par la Municipalité pour les années à venir. 

La Commune est responsable de l’entretien et du bon fonctionnement du réseau des collecteurs EC-

EU et, avec les changements climatiques, l’utilisation des collecteurs EU surtout peuvent être mises à 

rude épreuve, comme témoigné par le préavis no. 11 /2021, accepté lors de notre dernière séance. 

Même si qu’une entreprise, la société SCRASA SA de Nyon, a été invitée à soumettre une offre, les prix 

ont été vérifiés et comparés par la Municipalité. 

La Commission des Finances est de l’avis que ces travaux sont nécessaires et qu’il n’y a aucune raison 

de retarder ces chantiers. 

Fondée sur ce qui précède, la Commission des Finances propose au Conseil : 

d’autoriser la Municipalité à investir la somme de CHF 260'000.— TTC pour des travaux 

urgents, travaux et inspections complémentaires pour les collecteurs publics EU/EC, via la 

trésorerie courante ou via un emprunt. 

Cet investissement sera amorti sur le fonds de réserve « Egouts-Epuration » (9280.2). 

 

 

 

 

 

Peter Payne Eric Bocquet Olivier Rochat Karine Kalcic Frederic von der Weid 

Rapporteur 


